Amende forfaitaire majoree

Par arutnev, le 15/02/2013 a 20:09

Bonjour,rnJe ne sais si j'ai choisi le bon forum!rnJ'ai recu, fin Octobre 2012, un PV pour exces
de vitesse;rnje suis plutbt reéglo et vais chez mon buraliste auquel j'achéte un timbre-amende
de 45€; je régle par chéque, colle le timbre sur la carte de paiement et expédie celle-
ci.rnAujourd'hui,14 Février 2013, je recois une amende forfaitaire majorée de 180€, relative a
ce PV, minorée a 144€ si je regle dans les 30 jours.rnA priori, la carte de paiement bien
timbrée n'est pas arrivée a destination .......... rnQue faire et écrire pour prouver ma bonne
foi?rn rnJ'ai gardé la partie a conserver du timbre-amende,rnj'ai le talon du chéque remis au
buraliste et le relevé de compte bancaire indiquant le paiement du timbre au buralisternrnJe
vous remercie déja pour votre aide.

Par patrick62, le 12/03/2013 a 16:21

bonjourrnil suffit d'envoyer les photocopie des preuvesrnPatrick
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